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PRIX FAVARD DE LANGLADE 

 

Le prix Favard de Langlade est attribué par un jury pour couronner une thèse ou un mémoire non 

publié qui contribue à une meilleure connaissance de l'histoire du notariat, français ou non. 

 

Le jury du Prix Favard de Langlade est composé de notaires, de juristes et d'universitaires : 

 

En 2024, les membres du jury sont :  

Me Philippe CAILLÉ,  

Me Jean-Pierre CLAVEL,  

M. Alain ROBERT,  

Me Jean-Yves CANNESSON,  

Me Pierre TARRADE,  

Me Gilles ROUZET,  

Madame le professeur Catherine LECOMTE,  

Monsieur le professeur Albert RIGAUDIÈRE,  

Monsieur le professeur Fred STEVENS,  

Monsieur le professeur Arnaud VERGNE,  

 

Rapporteur : Monsieur le professeur Guy LOBRICHON  

 

 

PRIX DECERNÉS 

 

• 1993 à J.- C. YON pour son étude : « Les notaires parisiens sous le Second Empire ».  

• 1994 à J.-P. BARRIÈRE pour sa thèse : « Notables ou professionnels ? 700 notaires de 

Haute-Garonne au XIXe siècle ». 

• 1995 à Barbara ROTH-LOCHNER pour sa thèse « De la banche à l’étude, une histoire 

institutionnelle, professionnelle et sociale du notariat genevois sous l’Ancien Régime ». 

• 2000 à Sébastien JAHAN pour sa thèse « Profession, parenté, identité sociale – Les notaires 

poitevins aux temps modernes ». 

• 2004 à Virginie LEMONNIER-LESAGE pour sa thèse de doctorat de droit « Le statut de la 

femme mariée dans la Normandie coutumière. Droit et pratique ». 

• 2006 à Rémi DUMOULIN pour son mémoire « Crise et réforme du notariat à la fin du XIXe 

siècle » ; Mention à Valérie Leclerc-Lafage pour sa thèse de doctorat d’histoire moderne, 
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« Montpellier au temps de troubles de religion. Pratiques testamentaires et 

confessionnalisation (1554-1623) ». 

• 2010 à Etel LE SERGENT pour sa thèse de doctorat « La pratique notariale orléanaise, de la 

Coutume au Code civil. Les contrats de mariage orléanais de 1650 à 1850 ». 

• 2015 à Isabelle BRETTHAUER pour sa thèse de doctorat « Des hommes, des écrits, des 

pratiques. Systèmes de production et marchés de l’acte écrit aux confins de la Normandie et 

du Maine à la fin du Moyen-Âge » ; Mention spécial à Romain LE GENDRE pour sa thèse de 

doctorat « De l’Or, des Hommes et des Notaires. Épargne et crédit en Moyen-Poitou au 

XVIe siècle ». 

• 2016 à Elodie CRETEAU pour sa thèse de doctorat « Des partages d’ascendants aux 

libéralités-partages. Approche historique des articles 1075 et suivants du Code civil ». 

• 2017 à Thomas DELANNOY pour son mémoire de Master II en Histoire du Droit « Passeurs 

et Tabellions. Contribution à l’histoire du notariat médiéval breton ».  

• 2019 à Laura VIAUT pour sa thèse de doctorat en Histoire du droit et des institutions 

« ‘Fecimus concordiam’. Les mécanismes de gestion des conflits dans l’espace aquitain au haut 

Moyen Âge (VIIIe-XIIe siècle) ». 

• 2020 à Jean-Paul DAILLOUX pour sa thèse de doctorat en Histoire du droit « Les lois 

successorales de la Révolution française : une anticipation de l’évolution de la famille ? », 

Université Lyon III – Jean Moulin, 2019. 

• 2021 à Romain BROUSSAIS pour sa thèse de doctorat en Droit « Le scripteur urbain : 

notaires et clercs au service de la ville médiévale (XIe-XIIe siècle) », Université 

Panthéon-Assas, 2021 ; 1e mention à Arnaud DEGOUZON pour sa thèse de doctorat en 

Histoire du droit « La notion de sceau authentique au moyen âge : doctrine et pratique », 

Université Paris Ouest - Nanterre-La Défense, 2014 ; 1er accessit à Anne HOCQUELLET 

pour sa thèse de doctorat en Histoire « Le tabellion dans le Nord de la France à la fin du 

Moyen Âge, UVSQ 2016 ; 2e accessit à Emmanuelle PORTUGAL pour sa thèse de doctorat 

en Histoire « Des chartes aux registres. Les notaires et secrétaires royaux au milieu du XIVe 

siècle. Étude sociale et documentaire », Université Paris-Saclay, 2019. 

• 2022 à Nicolas RUIZ pour sa thèse de doctorat en Droit « Les régimes matrimoniaux en 

Lorraine du début du XVIIIe siècle à la veille de la Révolution. Contribution à l’étude du droit 

patrimonial de la famille et de la pratique notariale en pays de coutumes », Université de 

Nancy, 2021. 

 

 

 

Les prix ne sont pas obligatoirement décernés chaque année, mais en fonction des candidatures. 


